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	Service «Action cœur de ville» 
Affaire suivie par : Bruno Montpré

Tél. 06 67 04 96 64
bruno.montpre@ville-lecreusot.fr 

OBJET : BULLETIN D'INSCRIPTION MARCHE NOCTURNE DU CREUSOT

               LE VENDREDI 03 juillet 2026 RUE MARECHAL FOCH

	
	     
     
     
     
           

	
	


NOM : 

Prénom(s) : 


Raison sociale : 

N° SIREN : 

Activité(s) proposée(s) (obligatoire) : 

Adresse : 

Code Postal : 
  Ville : 


Tél. Fixe : 
  Mobile (obligatoire) : 

Mail : 

Mètres linéaires nécessaires à votre emplacement (obligatoire) : 

Emplacements gratuits
Installation à partir de 17h30.
Si vous avez des besoins en électricité, pensez à vous munir de rallonges et de multiprises.
( Je m’engage à venir exposer à la date mentionnée sur mon bulletin d’inscription. 
Fait à : 
  Le 

Signature
-2-

Attestation sur l’honneur

Vente au déballage

Organisée par la Ville du Creusot, l'UCIA ainsi que Creusot Foch Animation
Je soussigné(e) 


Né(e) le 

Domicilié 


Participant non professionnel à la vente au déballage désignée ci-dessus, déclare sur l’honneur : 

( N’avoir participé dans l’année à aucune autre vente de même nature. 

( Avoir participé à une seule autre vente dans l’année de même nature. 

À 


Le 

Fait à 
, le 

Joindre :

- pour les commerçants, K-bis, carte de commerçant et attestation d'assurance

- pour les non professionnels, attestation d'assurance responsabilité civile et attestation sur l’honneur 
Ce document et les pièces jointes sont à retourner le plus rapidement possible.
Service « Action cœur de ville » 
Boulevard Henri Paul Schneider
CS 80091 

71206 Le Creusot cedex
ou par mail : bruno.montpre@ville-lecreusot.fr
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Mention RGPD : Je prends acte que la Ville du CREUSOT collecte, enregistre et traite différentes données à caractère personnel que j’ai renseignées dans ce formulaire. Les données recueillies répondent à la finalité « Gestion et développement des relations avec les commerçants dans le cadre de l’animation du centre-ville ».Pour en savoir plus sur la gestion de vos données personnelles et pour exercer vos droits, reportez-vous au document « Conditions générales d’utilisation et charte de protection des données personnelles de la Ville du Creusot », disponible sur le site internet de la Ville du Creusot à l’adresse suivante : www.-lecreusot.fr (Vie municipale/RGPD) ou sur le panneau d’affichage électronique de l’Hôtel de Ville.

